
  

RÉUNION ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

LUNDI,27 FÉVRIER 2023, SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL À 19h00 
 

ORDRE  DU JOUR 
 
 

1. APPEL À L’ORDRE. 

2. CONSTATATION DU QUORUM. 

3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS. 

4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR. 

5. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX. 

 5.1 Réunion ordinaire du 13 février 2023. 
6. PRÉSENTATION DES RAPPORTS. 

 6.1 Comité Plénier du 21 février 2023. 
7. AFFAIRES NOUVELLES, ARRÊTÉS, PROCÉDURES, DIRECTIVES. 

7.1 Nouvel arrêté procédural. 

7.1.1 Première lecture par titre de l’arrêté 045-00-2023. 

7.1.2 Deuxième lecture par titre de l’arrêté 045-00-2023. 

7.2 Modification de l’arrêté désignant des parties de routes accessibles aux 

véhicules hors route. 

7.2.1 Première lecture de l’arrêté 027-03-2019. 

7.3.2 Deuxième lecture de l’arrêté 027-03-2019. 

7.3 Achat d’équipement – Gratte à trottoir.  
8. QUESTIONS DIFFÉRÉES ANTÉRIEUREMENT. 

9. CORRESPONDANCES. 

 9.1 Correspondances envoyées :   No 1 à No 4.  

 9.2 Correspondances reçues :   No 1 à No 17. 
10. DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET ANNONCES DES MEMBRES DU 

CONSEIL. 

11. PRÉSENTATION, REQUÊTES ET PÉTITIONS DU PUBLIC. 

12. QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC. 

13. LEVÉE DE LA RÉUNION. 

 

 

 

 Joey Thibodeau, greffier municipal    Le 24 février 2023 

 

 

 
 
 
 
  
 


